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Arrête n°2189/2014 du 1 5 SEE. 23%
Prescrivant à la société CROUVEZIER DEVELOPPEMENT, située sur le territoire

de la commune de Gérardmer, une surveillance pérenne des rejets
de substances dangereuses dans le milieu aquatique.

Le Préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'l-Ionneur,

Chevalier de l`Ordre National du Mérite,

le code de Penvironnement et notamment son titre 1" des parties réglementaires et législatives
du Livre V ;

le décret du Président de la République du 22 février 2013 portant nomination de M. Gilbert
PAYET en qualité de préfet des Vosges ;

la directive 2000!60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique
communautaire dans le domaine de Peau (DCE) ;

la directive 2006/ll/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines
substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ;

la directive 2008/l05/CE du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité
environnementale dans le domaine de l'eau 'Y

la nomenclature des installations classées codifiée à Pannexe de Particle R51 1-9 du code de
Penvirormement ;

les articles R21 1-1l-1 à Ml 1-1 l-3 du titre 1 du livre Il du code de Fenvironnement relatifs au
programme national diaction contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances
dangereuses ;

Parrété ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de
l'environnement soumises à autorisation '

Parrété ministériel du 20 avril 2005 modiñé pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif
au programme national diaction contre la pollution des milieux aquatiques par certaines
substances dangereuses ;
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l'arrété ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la
pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

l'arrété ministériel du 31 janvier 2008 relatif å la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets ;

la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de
réduction des rejets de substances dangereuses dans Peau par les installations classées ;

la circulaire DCE 2005/ 12 du 28 juillet 2005 relative å la définition du tc bon état ›› ;

la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les << normes de qualité environnementale
provisoires (NQEp) ›› et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines
substances;

la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en oeuvre de la deuxiéme phase de Faction
nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique
présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 1*environnement;

la circulaire du 23 mars 2010 relative à Padaptation des conditions de mise en œuvre de la
circulaire du 5 janvier 2009 ;

Parrété S.G.A.R. nf' 2009-523 en date du 27 novembre 2009 portant approbation des
Schémas Directeurs d'Aménagernent et de Gestion des Eaux des parties françaises des
districts hydrographiques du Rhin et de la Meuse et arrêtant les programmes pluriannuels de
mesures correspondant ;

le rapport d`étude de IWNERIS N°DRC-07-82615-l3836C du 15/01/08 faisant état de la
synthèse des mesures de substances dangereuses dans Peau réalisées dans certains
secteurs industriels ;

liarrété préfectoral ni' 2640/2008 du 13 août 2008 autorisant la société CROUVEZIER
DEVELOPPEMENT à exercer ses activités de blanchiment et teinture de tissu relevant de la
nomenclature des installations classées sur le territoire de la commune de GERARDMER ;

l'arrété préfectoral n°20-*-l5f2010 du 12 août 2010 fixant les modalités de surveillance
provisoire des substances dangereuses rejetées dans Peau par la société CROUVEZIER
DEVELOPPEMENT ;

le rapport final d'analyses transmis par Pexploitant le l4 juin 20] 1 ;

les rapport et projet diarrété établis par Finspecteur de Fenvironnement le 30 octobre 2013 ;



Vu l'avis du conseil départemental des risques sanitaires et technologiques dans sa séance du 26
novembre 2013 ;

Vu le courrier du 20 décembre 2013 par lequel la société CROUVEZIER DEVELOPPEMENT
sollicite Fallègement des fréquences de contrôles pour les paramètres AOX et métaux ;

Vu les rapport et projet d'arrété en date du 12 août 2014 établis par l"'inspecteur de
Penvironnement ;

Vu le projet d'arrété transmis pour observations éventuelles au pétitionnaire le 20 août 2014 ;

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

Considérant

que ce dernier n'a émis aucune remarque sur le projet d'arrété ;

qufaprés examen des dernières campagnes dianalyses des rejets aqueux,
Pinspection des installations classées nia pas d*objection à formuler à la demande
de la société CROUVEZIER DEVELOPPEMENT ;
Fobjectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en
2015 fixé par les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances
dangereuses fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ;
la nécessité diévaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance
périodique les rejets de substances dangereuses dans Peau issus du
fonctionnement de Pétablissement au titre des installations classées pour la
protection de Penviromiement afin de proposer le cas échéant des mesures de
réduction ou de suppression adaptées;
les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses
visées par le présent arrété sur le milieu aquatique ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête

Article 1"- Objet

La société CROUVEZIER DEVELOPPEMENT dont le siège social est situé à 101 chemin du
Cresson, le Costet Beillard, 88400 GERARDMER doit respecter, pour ses installations situées a la
méme adresse les prescriptions du présent arrété préfectoral complémentaire qui vise à fixer les
modalités de surveillance provisoire des rejets de substances dans Peau afin d'améliorer la
connaissance qualitative et quantitative des rejets de ces substances.

Article 2 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et
dianalyses
Les prélèvements et analyses réalisés en application du présent arrété doivent respecter les
dispositions de l'annexe 1 du présent arrété préfectoral complémentaire.



Pour Panalyse des substances, Pexploitant doit faire appel à un laboratoire d'analyse accrédité
selon la norme NF EN ISOICEI 17025 pour la matrice tt Eaux Résiduairesn, pour chaque
substance a analyser.
Dans le cas où Pexploitant souhaite réaliser lui-méme le prélèvement des échantillons, celui-ci doit
fournir a Pinspection avant le début des opérations de prélèvement et de mesures prévues à
Particle 3 du présent arrété, les procédures qu'il aura établies démontrant la fiabilité et la
reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces procédures doivent
intégrer les points détaillés dans Pannexe 1 du présent arrété préfectoral complémentaire et
préciser les modalités de traçabilité de ces opérations.
Les mesures de surveillance des rejets aqueux imposées à Pindustriel par Parrété préfectoral n°
2640/2008 du 13 août 2008 à son article 2.4.2.1. sur des substances mentionnées a Particle 3 du
présent arrété peuvent se substituer à certaines mesures mentionnées à Particle 3, sous réserve que
la fréquence de mesures imposée à Particle 3 soit respectée et que les modalités de prélèvement et
d"`analyses pour les mesures de surveillance réalisées en application de Parrêté préfectoral
n°2640/2008 répondent aux exigences de Pannexe 2 du présent arrété préfectoral complémentaire,
notamment sur les limites de quantification.

Article 3 - Surveillance des rejets de Parrêté préfectoral N°26-40/2008 du 13 août 2008

L“article 2.4.2 Surveillance des rejets point 2.4.2.1. de Parrété ni' 2640/2008 du 13 août 2008
ayant autorisé la société CROUVEZIER DEVELOPPEMENT a exercer ses activités de
blanchiment et teinture de tissu sur le territoire de la commune de GERARDMER, est remplacé
par les dispositions suivantes :
L'exploitant doit mettre en place un programme de surveillance des rejets de ses installations.
Les mesures sont effectuées sous sa responsabilité et a ses frais.
Les analyses doivent être effectuées sur des échantillons non décantés.

Les paramètres mesurés sont les suivants :
- débit, }
- température, }
- pl-1, } quotidiennement
- DCO, }
- MES }

- P, NGL }
- DB05 } tous les quinze jours

- AOX } trimestriellement
- Métaux (Cd, Cu, Hg, Ni, Pb, Cr, Zn, Se) } trimestriellement

Article 4 - Mise en œuvre dela surveillance pérenne
L'exploitant met en oeuvre sous 3 mois à compter de la notification du présent arrété le
programme de stuveillance au point de rejet des effluents industriels de l'établissement dans
les conditions suivantes :
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Article 5 - Programme diactions
ljexploitant fournit au Préfet sous 3 mois a compter de la notification du présent arrété un
programme d'actions dont la trame est jointe en annexe intégrant les substances listées dans le
tableau ci-dessous :

 -Î I: `L'_`li

t p substance par les

Ê BDE) ___ ___

.Nom du -rejet Substances

__:_ _ “_ _ _ 4- + iSortte de station de traitement de
Pétablissement _ ZincDtphényléthers polybromés (ou BDE)

Les substances visées dans le tableau ci-dessus dont aucune possibilité de réduction
accompagné d'un échéancier de mise en œuvre précis n'aura pu étre présentée dans le
programme diactions devront faire Pobjet de Pétude technico-économique prévue à Particle 6.

Article 6 - Etude technico-économique
Uexploitant fotunit au préfet dans un délai maximal de 18 mois à compter de la notification
du présent arrété une étude technico-économique intégrant Pensemble des substances visées
au tableau de Particle 5 qui n'ont pas fait Pobjet d'une proposition de réduction explicitement
identifiée dans le programme diaction mentionné à Particle 5.

Article 7 - Remontée d'informations sur Pétat diavancement de la surveillance des rejets
7.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de Particle 4 du présent arrété
sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de Penvironnement prévu à cet
effet et sont transmis trimestriellement à Pinspection des installations classées par voie
électronique avant la fin du mois N-I-l.



7.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes
Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite à Particle 4 du présent arrêté
doivent faire l'objet diune déclaration annuelle confonnément aux dispositions de liarrété
ministériel du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures de
surveillance prévues à Particle 4 du présent arrété ou par toute autre méthode plus précise
validée par les services de Pinspection.

Article 8

En cas d'inobservation des prescriptions fixées par le présent arrété, il pourra être fait
application des sanctions administratives et pénales prévues par la législation sur les
installations classées pour la protection de Fenvirortnernent.

Article 9 - Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de Saint-Dié-des-Vosges,
Pinspecteur de Penvironnernent et le maire de Gérardmer sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de Pexécution du présent arrété qui sera notifié à la société Crouvezier
Développement et dont copie sera déposée à la mairie de Gérardmer et pourra y être
consultée. De plus une autre copie de cet arrêté sera affichée à la mairie de Gérardmer
pendant une durée rninirntun d*un mois, publiée sur le site internet de la Préfecture des
Vosges, pour une durée identique et affichée en permanence de façon visible sur l'e:-tploitation
par les soins du pétitionnaire. Un avis sera également inséré, par les soins du préfet des
Vosges et aux frais de Pexploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le
département des Vosges.

Faità Epinal, le fl ä SEP zou e préfet,

Délais et voies de recours Van PAYET
Le présent arrêté peut faire l'ob]'et d'arte recours devant ie tribunal administratif
territorialement compétent, par le pétitionnaire, dans un déiai de deux mais a compter de sa
notification et par les tiers, dans tm délai dira an a compter de Ia dernière formalité de
publicité, dans les conditions prévues par les articles L 514-6 et R 514-3-I du code de
I 'environaentent



ANNEXE 1 - Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et d*analyses

Extrait de Pannexe 5 de la circulaire du 5 janvier 2009 téléchargeable sur le site http:l/rsde.ineris.fr

Prescriptions techniques applicables aux opérations de prélèvements et dianalyses

Introduction
Cette annexe a pour but de préciser les prescriptions techniques qui doivent étre respectées pour la
réalisation des opérations de prélèvements et d*analyses de substances dangereuses dans Peau.
Ce document doit ètre communiqué à l'exploitant comme cahier des charges à remplir par le laboratoire
qu'il choisira. Ce document permet également a Pinspectíon de vériñer à réception du rapport de synthèse
de mesures les bonnes conditions de réalisation de celles-ci.

Prescriptions générales

Le laboratoire choisi devra être agréé suivant les modalités indiquées dans Parrèté ministériel du
27 octobre 201 1 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine de
Peau et des milieux aquatiques au titre du code de Penvironnement.
Le prestataire ou Pexploitant pourra faire appel a de la sous-traitance ou réaliser lui-mème les opérations
de prélèvements. Dans tous les cas il devra veiller au respect des prescriptions relatives aux opérations de

rélèvements telles ue décrites ci-a rès, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les anal ses.P Cl P 3'
La sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour
ces analyses devra respecter les mémes critères de compétences que le prestataire c'est à dire remplir les
deux conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus.
Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable de l'exécution des prestations et
s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de Pannexe techniq ue.
Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est seul
responsable de la bonne exécution de Pensetnble de la chaîne.

Lorsque les opérations de prélèvements sont réalisées par Pexploitant lui-même ou son sous-traitant,
Pexploitant est le seul responsable de Pexécution des prestations de prélèvements et de ce fait,
responsable solidaire de la qualité des résultats d*analyse.
Le respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un
organisme mandaté par les services de PEtat.
Lfienselnble des données brutes devra être conservé par le laboratoire pendant au moins 3 ans.

Opérations de prélèvement

Les opérations de prélèvement et diéchantillonnage devront siappuyer sur les normes ou les guides en
vigueur, ce qui implique å cejour le respect de :

I la norme NF EN ISO 5667-3 “Qualité de Peau - Echantillonnage - Partie 3: Lignes
directrices pour la conservation et la manipulation des échantillons d'eau“

*I le guide FD T 90-523-2 << Qualité de Plîau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité
des eaux dans Penvironnement - Prélèvement d`eau résiduaire n

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les
conditions générales de prélèvement, la mesure de débit en continu, le prélèvement continu sur 24 heures
à température contrôlée, Péchantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements.
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0 érateurs du rélèvementP P
Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par :

I* le prestataire d'analyse;
1 le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ;
l Pexploitant lui-même ou son sous traitant.

Dans le cas. où c'est Pexploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il
dispose de procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prelevement et de
mesure de débit. Ces procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 3.2 à 3.6 ci-après et
démontrer que la traçabilité de ces opérations est assurée.

Conditions générales du prélèvement

*I Le volume prélevé devra être représentatif des flux de Pétablissement et conforme avec les
quantités nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation.

1 En cas d'intervention de Pexploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume
unitaire, le flaconnage, la préservation éventuelle et Pidentification des échantillons seront
obligatoirement définis par le prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire
d'analyse fournira les flaconnages (prévoir des flacons supplémentaires pour les blancs du système
de prélèvement).

* Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les
prescriptions des méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la
norme NF EN ISO 5667-3'. Les échantillons acheminés au laboratoire dans un llaconnage d'une
autre provenance devront ètre refusés par le laboratoire.

*I Le prélèvement doit être adressé afin d'étre réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard
24 heures aprés la tin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire.

Mesure de débit en continu
iib La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes

en vigueur figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des
systèmes de mesure.

“iv Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles
métrologiques périodiques devront étre effectués par des organismes accrédités, se traduisant par :

*P Pour les systèmes en écoulement à surface libre :
o un contrôle de la conformité de Porgane de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi,

déversoír,..) vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs,
o un contrtile de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative

réalisée à Paide d"`un autre débitmètre.
> Pour les systèmes en écoulement en charge :

o un contrôle de la conformité de Pinstallation vis-à-vis des precriptions normatives et des
constructeurs,

o un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site
(autre débítmètre, jaugeage, ...) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure
au sein d'un laboratoire accrédité.

'io Le contrôle métrologiqne aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou a
Poccasion de la première mesure, avant d'ètre renouvelé a un rythme annuel.

1 La norme NF EN ISO 5667-3 est un Guide de Bonne Pratique. Quand des diffénences existent entre la norme NF EN ISO 5667-3
et la norme analytique spécifique a la substance, c`est toujours les prescriptions de la norme analytique qui prévalent.
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Prélèvement continu sur 24 heures à température contrôlée
Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré
en fonction du débit.

*io Les matériels permettant la réalisation d'un prelevement automatisé en fonction du débit ou du
volume écoulé, sont :

I* soit des échautillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon
moyen sur toute la période considérée,

I* soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en
général 4, 6, 12 ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d'échantillonneurs est mis en
œuvre, les échantillons devront ètre homogénéisés pour constituer Péchantillon moyen avant
transfert dans les flacons destinés à Panalyse.

Les échantillonneurs utilisés devront rèfrigérer les échantillons pendant toute la période
considérée.
Dans le cas où il s'avérerait impossible d'effectuer un prélèvement proportionnel au débit de
Peffluent, le préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si
la nature des rejets le justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son
évolution seront estimés par le préleveur en fonction des renseignements collectés sur place
(compteurs d'eau, bilan hydrique, etc). Le préleveur devra lors de la restitution préciser la
méthodologie de prélèvement mise en oeuvre.

Un contrôle métrolcgíque de Pappareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points
suivants (recommandations du guide FD T 90-523-2) :

-I* justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume
théorique et réel 5%) ;

I* vitesse de circulation de Peffluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 mis.
Un contrôle des matériaux et des organes de Péchantillonneur sera à réaliser (voir blanc de système
de prélèvement).
Le positionnement de la prise d*et`fluent devra respecter les points suivants :

1 dans une zone turbulente ;
I* ii mi-hauteur de la colonne d'eau ;
1 à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les

dépôts ou les biofilms qui s'y développent.

Echantillon
La représentativité de Péchantillon est difficile à obtenir dans le cas du fractionnement de certaines
eaux résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières
flottantes. Un système d'homogénéisation pourra ètre utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier
Péchantillon.

Le conditionnement des échantillons devra étre réalisé dans des contenants conformes aux méthodes
officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-
3Erreur : source de la référence non trouvée.
Le transport des échantillons vers le laboratoire devra être effectué dans une enceinte maintenue à
une température égale à 5°C :t: 3°C, et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du
prélèvement, afin de garantir Pintégrité des échantillons.
La température de Penceinte ou des échantillons sera contrôlée à Parrivée au laboratoire et indiquée
dans le rapportage relatif aux analyses.
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Blanc de prélèvement
Blanc du sgstèrne de prélèvement :

Le blanc de système de prélèvement est destiné ti vérifier Pabsence de contamination liée aux
matériaux (flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il
appartient au prélevenr de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer I 'absence de
contamination. La transmission des résultats vaut validation et I 'exploitant sera done réputé énretteur
de to:ttes les substances retrouvées dans son rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra
donc de contrôler cette absence de contamination avant transmission des resultats.
'ia Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions

suivantes:
I* il devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. ll pourra étre réalisé en

laboratoire en faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de
prélèvement.

Q:› Les critères d*acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants :
* si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des

résultats de Peiïluent ;
*I si valeur du blanc 2 LQ et inférieure à Pincertitude de mesure attachée au résultat : ne pas

soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'eft`luent ;
*I si valeur du blanc 3* Pincertitude de mesure attachée au résultat : la présence d*une contamination

est avérée, le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'anaI_vse du rejet considéré._
Blanc cfatmosplzère

'49 La réalisation d*un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'anal)/se de s"assurer de la fiabilité
des résultats obtenus concernant les composés volatils ou susceptibles d'ét:re dispersés dans l'air et
pourra fournir des données explicatives à I"exploitant.

Q> Le blanc d'atrnosphére peut être réalisé à la demande de l'e›tploitant en cas de suspicion de
présence de substances volatiles (BTEX, COV, Chlorobcnzène, mercure...) sur le site de
prélèvement.

°=.'> S*il est réalisé, il doit l'ètre obligatoirement et systématiquement :

I le jour du prélèvement des effluents aqueux;
1* sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc

d'atrnosphère identique à la durée du prélèvement de l*et`flucnt aqueux. La méthodologie
retenue est de laisser un flacon d'eau exempte de COV et de métaux exposé à Pair ambiant à
Pendroit où est réalisé le prélèvement 24h asservi au débit ;

*I les valeurs du blanc d'atmosph-ère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun
cas soustraites des autres.

Analyses
'io Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 2411 et en tout

ètat de cause 48 heures au plus tard après la ñn du prélèvement.

ib Toutes les analyses doivent rendre compte de la totalité de Péchantillon (effluent brut, MES
comprises) en respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis
pour les diplténylèthers polybromés.

'io Dans le cas des métaux, Panalyse demandée est une détermination de la concentration en métal
total contenu dans l'efl`luent (aucune filtration). obtenue après digestion de Péchantillon selon les
normes en vigueur :
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I* norme ISO 15587-1 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains
éléments dans l'eau Partie 1 : digestion à l'e-au régale" ou

l norme [SO 15587-2 “Qualité de l'eau Digestion pour la détermination de certains éléments
dans l'eau Partie 2 : digestion å l'acide nitrique".

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes
analytiques spécifiques à cet élément.

'Te Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les
octylphénols ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates“ de nonylphénols (NPIOE et
NPZOE) et les deux premiers homologues d'éthoxylatesErreur : source de la référence non trouvée
d'oct*ylphénols (OPIOE et OPZOE). La recherche des éthoxylates peut étre effectuée sans surcoût
conjointement in celle des nonylphénols et des oetylphénols par Putilisation du projet de norme
ISO/DIS 18857-2*.

lb Certains paramètres de suivi habituel de Fétablissement, à savoir la DCO (Demande Chimique en
Oxygène) ou COT (Carbone Organique Total) en fonction de Farrété préfectoral en vigueur, et les
MES (Matières en Suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les
normes en vigueur (cf. notes ", 5,* et ") añn de vérifier la représentativité de liactivité de
Pétablissernent le jour de la mesure.

'io Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en ANNEXE 5.2.
Elles sont issues de l'e1-tploitation des limites de quantification transmises par les prestataires
d'analyses dans le cadre de Faction RSDE depuis 2005.

Prise en convtgte des MES

'là Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en oeuvre en cas de
concentration en MES 3* S0 mg/L.

°×'› Pour les paramètres visés àll'aJ1n,exe, 5.l (à Pexception de la DCO, du COT et des MES), il est
demandé:

I* Si 50 <2 MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum
sur Péchantillon brut sans séparation.

' 

i Les éthoxylatcs de ncnylphénols et d*oct'ylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols et
croctylphénols dans Penvironnement.
1 lSOfDlS 1885?-2: Qualité de Peau - Dosage d'allcylphénols sélectionnés- Partie 2: Détermination des
alkylphénols, tféthoxylates d*alkylphénol et bisphénol A - Méthode pour échantillons non tiltrés en utilisant
l`e›ttraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse après
dérivatisation. Disponible auprès de PAFNOR, commission T 9lM et qui sera publiée prioritairement en début
2009.
* NF T 90-101 : Qualité de Peau I Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO)
5 NF EN 872 : Qualité de I'-eau : Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre cn fibres de verre
" NF EN 1484 - Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du Carbone Organique Total et du Carbone Organique
Dissous
ï NI* T 90-105-2 : Qualité de Peau : Dosage des matières en suspension Méthode par centrifugation
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I* Si MES 2 250 mg/l : analyser séparément la phase aqueuse et la phase particulaire après
filtration ou centrifugation de Péchantillon brut, sauf pour les composés volatils pour
lesquels le traitement de Péchantillon brut par filtration est à proscrire. Les composes
volatils concernés sont :
3,4 dichlorooniline, Epichlorírydrine. Tribulylphosphote, Acide chloroocetique, Benzène,
Ethylbenzène, Isopropylbenzène, Toluène, Xjrlènes (Somme o,m,p), 1.2.3
triehlorobenzène, 1,2,-4 trichlorobenzène, 1,3,5 trichlorobenzène, Chloroberrzène. 1,2
dichlorobenzène, 1,3 díchforobenzène, 1,4 diehlorobenzèrte, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1
chíoro 3 nitroberrzène, 1 chloro 4 nitrobenzèrre, 2 chlorotoluèrre, 3 chlorotoluèue, 4
chlorofoluène, Nitrobenzène, 2 nítrotoluène, 1,2 dichloroérhorre, Chlorure de méthylène,
Chioroforme, Terrochlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène, I, 1
dichloroëthone, 1,! dichloroéthylèrre, 1,2 dichloroéthylène, hexochloroérhane, ],1,2,2
tétrochloroélhone, Tétrochloroéthylène, 1,1,1 tríchloroéthone, I,1,2 tríchloroéthone,
Trichloroéthylène, Chlorure de vinyle, 2 chloroortíline, 3 chloroonílíne, 4 chloroonilirre
et 4 chloro 2 nitrooniline.

-› La restitution pour chaque eflluent chargé (MES 2 250 mgfl) sera la suivante pour
Pensemble des substances de l'1-\NNEXE 5.1 : valeur en μg/1 obtenue dans la phase
aqueuse, valeur en μglkg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale calculée en
ne/L

Uanalyse des diphényléthers polybron1és(PBDE) n'est pas demandée dans l'eau, et sera à réaliser selon
la norme ISO 22032 uniquement sur les MES des que leur concentration est 2 à 50 mg/I. La quantité de
MES à prélever pour Panalyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans Peau de 0,05 μg/l
pour chaque BDE.

Transmission des résultats
L'applieation informatique GIDAF (Gestion informatisée des Données diautosurveillance fréquente)
permettra à terme la saisie directe des informations demandées par Pannexe 5.3. Uextension nationale de
cette application informatique est actuellement testée par certaines DREAL.
Les résultats d'analyses ainsi que les éléments relatifs au contexte de la mesure analytique des substances
décrit à Pannexe 5.4 devront être adresses mensuellement par liexploitant å Pinspection par courrier.
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Autres
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Chlorobenzèrres
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LQ1 à atteindre par
substance par les

Famille Substances Code SANDRE' laboratoires
prestataires en μgfl
Eaux Résiduaires

-n--I -IL-II»

(chlorure

COHV

2 drch
Hcxaehloroéthane

I 2,2 tètrachloro

'Il

86
1548
1549
26 12

261 l
2065

""-J un-I

62

J- |---- -.J-*l-L_.-I--.-_-ur în-ra-|-l. _- rr ;.-p-|_-J I.-.I-|-.-|
. r--.-|- . .---||. .. . J |. .| . _. .
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LQ1 à atteindre par
substance par les

Famille Code SANDRE' laboratoires
prestataires en μgll
Eaux Résiduaires

Îšnflí
1245 0.01

Pesticides

'Demande Chim
Paramerm de Osrsènfl Ou Cflfbflflr 18

salut' Tülfll
matieres en suspension 1305

5 Substances Dangereuses Prioritaires issues de Pannexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du
0?/OSf0'?) et de la directive ñlle de la DCE adoptée le 20 octobre 2008 (anthracène et endosulfan)
Substances Prioritaires issues de Parmexe X de la DCE (tableau A de la circulaire du 07f05/07)
Autres substances pertinentes issues de la liste l de la directive 200ti!lllCE (anciennement Directive
76!464r'CEE) et ne ñgurant pas å Pannexe X de la DCE (tableau B de la circulaire du 07105/07)

|:| Autres substances pertinentes issues de la liste ll de la directive 2006!! IICE. (anciennement Directive
76!464/CEE) et autres substances, non SDP ni SP (tableaux D et E de la circulaire du 07415107)
Autres paramètres

I Code Sandre accessible sur http:lfsnndrc.cau france.fr/applllefcrenueslclicnt.php
i La valeur a atteindre pour la limite de quantification (LQ) correspond à la valeur que 50% des prestataires sont capables
d'atteindre le plus fréquemment. Ces valeurs sont issues de Pertploitation des LQ transmises par les laboratoires dans le cadre
de Faction 3RSDE depuis 2005.
' Valeur de LQ dérivée de l'annexc D dc la norme ISOIDIS 1885?-2

“W” ““ U 1314 sooooll
41 seo

Pour erre
¿aï::...îï*îdtîîfsi»
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ANNEXE 2 - Trame du programme d'actions

Préambule: le rapport de surveillance initiale contenant notannnent le tableau récapitulatif des
mesures et des explications éventuelles sur les origines' des substances constitue le préalable
indispensable ti la réalisation du programme d 'action ci-après.

1. Identification de Pexploitant et du site

- Nom et adresse de l'exploitant et de Pétablissement et nom du contact concernant le programme
d'action au sein de liétablissernent;

- Activité principale du site et référence au(x) secteurs d'actívité de la circulaire du 5/01/09
(indiquer le secteur ou sous-secteur correspondant de Pannexe l) ;

- Site visé par PAM du 29/06/04 : si oui pour quelles rubrique ICPE et rubrique IPPC ;
- Nom et nature du milieu récepteur (milieu naturel ou step collective de destination).
En cas de rejet raccordé, préciser la date du potter à connaissance par Pexploitant auprés du
gestionnaire du réseau d'assainissement du programme de surveillance pérenne.
- Milieu déclassé ou non, préciser le(s) paramétre(s) de déclassement le cas échéant.

2. Quelles sont les sources dïryformatiorr utilisées (étude de branche, centre technique,
bibliographie, ficlrcs technico-écononriques INERIS, fournisseurs, étude spécifique li votre site,
résumé technique des BREF, autre) ?

Nota _' des informations sont peut-être accessibles auprès de vos organisations professionnelles, par
exemple au travers des partenariats de branche engagés avec les agences de l 'eau dans les groupes
lETl (www.lesagencesdeleau.fi') ou dans les résumés techniques des BREF, documents européens
décrivant par secteur d 'activité les meilleures techniques disponibles pour la protection de
Fenvironnement (http://aida.inerisgî'/breflindex.htm). Les fiches technico-économiques élaborées par
l 'INERIS sont disponibles àpartir du lien suivant http://rsde. inert's.fi*.

3. Identification des substances visées par le programme d'actions (tableau 1)
Nota : au delà des substances sélectionnées par le biais des criteres figurant dans la note RSDE de
2011, l'e;tploitant pourra, dans son intérêt. intégrer Et ce programme d 'action toute substance
quantifiée lors de la surveillance initiale.
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I prograrnrne
l d 'actions i

(substance ent* en ayant WUSSÎGUÊ réglementation (arrêté préfectoral et arrêté

a minima
substances
visées par t

Î l

Nom de la Classeur Critère flux La valeur limite d*étnissions existante dans la

SDP, SP conduit à la mol/en ministériel) ct, pour les sites visés par PAM du
ou telecom “HW-1" E" 29:06/04, le niveau demission associee aux

_____ __ 4_ 

 

/on' '° . . . . lpertinen dans le 9 meilleures techniques disponibles dans le
tes programme BREF considéré (BAT-AEL) pour cette'

actionl'ETE substance est-elle respectée ?
-1

_ H I Valeur de la VLE et référence du'-l Valeur della BAT- Valeur act-éélle :Ets le
t une _A£L____ rqa" __ __

*L Concentration § Concentration moyenne
! et maximale

I Flux Jorrmnlier E Flos journalier moyen
l et maximal _
t I-'Ilot spéeiiique moyen et |nrorirnal_Î Flux specrfique moyen

5 si disponible l et maximal sr
dis naiblc

Pas del Respect _ ola Pas de Respect Pas de
, 'ULE : otn \FLE \ILE
Ê ___ dis rible dis ~ - níble 'Y dts ru'ble

Chacune des substances visées au tableau précédent doit faire Fobjet d'une fichc constituant le
programme d'action.

E ce classement est établi en fonction des trois catégories de substances définies au paragraphe 2.1 de la note
RSDE de 201 l : SDP et liste I ; SP et état écologique ; pertinentes
9 le llux massique moyen annuel est calculé avec les résultats de la campagne de mesures a partir de la moyenne
arithmétique des flux massiques annuels disponibles calculés selon la régle suivante : produit de la concentration
moyenne et du débit annuel calculés comme suit : concentration moyenne sur l'année = (ClxDl + C2xD2 +
Cn s Dn) i (Dl+ D2+.....+ Dn) où n est le nombre de jour où des mesures de concentration et de débit sont
disponibles ; debit annuel = ((Dl + D.'?.+.....+ I)n)tn )"' nombre dejours de rejet sur Pannée où n est le nombre de
mesures de débit disponible
"° flux annuel calculé à partir des mesures de surveillance initiale sur Pannée de démarrage de la surveillance
pérenne en liabsence d'action de limitation de rejets de substance mises en oeuvre ou sur une année de référence
a définir si une ou des action(s) de limitation de rejets de substance ont été mises en oeuvre et sont quantifiables
" valeurs exprimées dans les mêmes unités que les VLE fixécs dans les textes réglementaires lîgurant dans la
premiére colonne tr Valeur de la VLE et référence du texte n
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4. Tableau de synthèse (tableau 2):
Nora: tableau a remplir a partir de la fiche substance (une fiche d'ac1'z'ons établie selon le modèie
jîguramf en annexe par substance) en reprenant dans la preuuère colonne la liste des substances du
tableau 1 ci-dessus. Seules les actions retenues el/ou defjà mises en œuvre sont af mentionner dans ce
tableau.

|'_-- ----_ _'- ï _ I '_l-1 I__' - - I_-_ _ ---Î;- 1 __I _“' _ '_Î _'_ i+ i _..__..___.,..._..._._...._..Î
Ca' HIIHIHIG I 'Pour chaque substance, | I _substances _. . une des dem colonnes au ivzsees par . . . .ruoms dou uecessazremenr *

, . etre rensez ée. ndocfzons gn J
ÎNom de bla mšëleetionnéc |Fera Pobjet Classement μPoÎrcentage Flux après Flux
@substance par le|d'unc étude en SDP, SP d*abattement bastion Févité en
l programme ,tcchnictr fou global attendu inférieur auiglan 1
- d'action 'économique " pertinentes i critère ' *

programme
1 l d*action'*

È i
l Ê

_

**'*-.~ =«~
. .E - 'hr

1;, -"'!'::kÊ T133 *E73

programme ,. . Z I I
g 

Échéancier
possible
(sous forme
de date) ou
date
effective si
action déjà
réalisée

eïa-L. t"1.i«',¿wï,, ils “LFP
_ Lui 1 _ _ ___,;:;:

 ' *Raï 'E*”È"“

'1 crílères visés au paragraphe 2.2.2 de ia note RSDE de 2011
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ANNEXE 3

secTsURs o*AcT1v1TÉ sous-sscrsuas r;›*AcT1v1TÉ
ABATTOIRS

2

____ 1 T_ 

2. 1 Raffinage
2.2 Dépôts et terminaux pétroliers

INDUSTRIE 2.3 Industries pétrolières : sites de mélanges et de I
PETROLIERE conditionnement de produits pétroliers

2.4 Industries péuolíères : sites de synthèse ou de transformation I

3

4

5
6
7

8

de produits pétroliers @hors pétrochirniel
3.1 Regroupement, pretraltement ou traitement des dechets

INDUSTRIE DU " dangereux
TRAITEMENT .ET DU I 3.2 Installations de stockage de déchets non dangereux
STOCKAGE DES 3.3 Unité d"incinération d"ordures ménagères
DECHETS _ 3.4 Lavage de citernes

3.5 Autres sites de traitement de d__f§_r¿I1ets_g_o_n_dangere1|x
4.1 Fusion du verre

INDUSTRIE DU VERRE 4.2 Cristalleries
4.3 Autres activités _

CE_N_TRA1..ES THERMIOUES DE PRODUCTION D'ELECTRICITE
1NoUsTs.1s`DE LA QHTMIE ` I g
FABRICATION DE c0LLes ET Aonsslrs

i ii 1 ' Î_"1 “I-I-H I _______ ___ __ _| 1  -

FABRICATION DE I -
PEINTURES I

9

II

TPIGMENTS r

...__ 1111.-^ST1QUE _1_

FABR1'ï:.4TTf)'1Îífi:ï`" I 'R ""'"`"`"""____"""_'_""_""'I

10 INDUSTRIE DU

1NoUsTR1E ou '* ` I "`
caourcnouc

I
'l_F\'_'q|-III' I-Il-F-I-I-l_ 1 1 - 

INDUSTRIE DU I I¿TRMTEMENT DES 12.1 Ennoblissement
TEXTILES 12.2 Blanchisseríes12

_I_
I

13
I 13.1Pr_éhparation de pâte chimique I

INDUSTRIE PAPETIERE 13.2 Préparation de pâte non chimique
13.3 Fabrication de a iers/cartons 1

lIÉIÈIÉ_'_'

14 INDUSTRIE DE LA 14.2 Fonderies de métaux ferreux

_ ___ 14.4 Pro_c__:luetion et/ou transf`orrn§tio_n_des metaux non ferreu3_t__ ___

14.1 Sidérurgie

METALLURGIE 14.3 Fonderies de métaux. non ferreux

" 15 1NDUsTruE PHARMACEUTTQUE : Furmuiuuuu gaeuiquu du Eruduiu. Ehufmuuuunquuu
16r--iii* . ** T' r* r * 'I Îi17 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits ÿorigine an1rnale)_ __ 1

18

19 1NoUg1uE DU TRAITEMENT ons cU1Rs ET Peaux 1

INDUSTRIE DE L'IMPR]MER.IE

INDUSTRIE AGRO- 18.1 Activité vinicole 1
ALIMENTAIRE (Produits 18.2 INDUSTRIE AGRO-ALIMENTAIRE (Produits d'origine I
diorigine végétale) végétale) hors activité vinicole i

20 _ INDUSTRIE DU TRRVAIL MECANIQUE DES _ ___ 1 _____g_g I
21 INDUSTRIE DU TRAITEMENT, REVETEMENT DE SURFACE
22
23
2.1.

1 HINDUSTRIE DUBOIS _ l g K T I I __ ___
1NoUsT1us__1¿›_s ya£sn¿5y1QUs ET Das Mursniaux Rarsacmlass __
1NoUsTR1s ou TRA1TsM1zNT Das sous PRooU1Ts ANIMAUX-_

I H H m T T L'_ _]__' '.l. _' Î I 'Î4
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I Fiche d”actIiinspoiIr Ia subštanizè A __ __I
Nota :
1. Les actions deja réaiisées ou en cours en vue de la réduction ou de ia suppression des substances

dangereuses y compris les actions d 'amélioration de la qualite' des rejets aqueux pour les paramètres
d'autosurveilIance doivent être intégrées a ce programme a' 'action si les gains peuvent être estimés ou
mesurés si t 'action est rnÿa mise en oeuvre.

2. L 'exploitant doit présenter dans le tabieau ci-dessous toutes les actions au 'il a envisagées même si celtes-ci
ne sont pas retenues au titre du présent programme si 'actions

3. Si une même action a pour cfet d'abattre plusieurs substances, celle-ci doit être intégrée dans chacune des
fiches relatives aux diflérentes substances.

4. L 'anaiyse des solutions de réduction comparativement aux MTD qui a pu être menée au sein du bilan de
fonctionnement pourra être iitiiisée pour renseigner tes tableaux suivants.

Origíne(s) probable(s) 1
(Matières premières, process (préciser Iîétape), eau amont, drainage de zones _

poiluées, pertes sur les réseaux, autres)

Action N°1
(substitution, suppression, recyclage, traitement, enlèvement déchet, autre)

Concentration avant action en μg/I
IConcentration moyenne annueiic sur année déinrt de survciiiance pérenne .ri pas o' 'action dc '

limitation de rejets de substance iiiises en oruvrc
Concentration moyenne onnuclie sur une année de refférciice ii ciiåfinir si action de limitation de
re 'ets de .riiitstance mises cn œuvre et - anti able

Flux HIIHIJBI (année de ré érencc cfiizintc poi¿r_ia conîentmtion) uvullt uûiiùtl en g fun 'J _
Flux sécifî ue avantpotion eiLg¿un_i_t_é de reduction

Concentration après action en μgfli
Concentration m -f *ennc annueiie ou estimée ___ __

Flux après action en g /an Eiïããzåfšãl
Flux s écíñuearès action en gtunité de roduction

Coût d'investissement “_ I "___ __ ___ ___ ___
Coût annuel de fonctionnement

ï ù il. H K1 _ I_Solution dé'à réalisée : oui/non ___ __ L I ___ _
5'* flvfltflfi Iflffffiflff-444 sélectionnée par I'e›tpIoitant au programme d'action : _

réa :sée ou Omfnon
sriicctionnée au _ _ - 1 f - --I
,,,,,_g,.,,,,,,,,,., devant faire I objet d investigations approfondies
d'action. les ETE : oui/nou
'""“"¿'“"'È*"i Solution envisagée mais non retenue H
approfondies
devront être menées !
dans i 'ETE

Raison du choux
Dale de réalisation revueou effective
Auire(s) substance(s) ou paramètres polluants (DCO, MES, eic....), 1

consommation d 'eau, déchets, énergie impactés, en plus ou en moins,
arFaction envisaée récisionsur la nature de cet im act

Commentaires

En cas de raccordement à une station d'épuration collective, Pabattement est-il
mesuré ourla substance considérée ? Si oui réciser1'abatteincnlcn%.

Synthèse pour la substance A
Résultat d'abanen1ent global attendu ei concentration finale de la substance dans le rejet final obtenus par la mise
en oeuvre des actions sélectionnées et raisons du choix, échéancier possible

' T H .I'_

'i si ces informations ne sont pas disponibles action par action, elles peuvent être intégrées dans la synthèse par
substance et exprimée en abattement global. A défaut, ces actions devront faire Pobjet de PETE.
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(na1a: les chg`fii*es d'abr:Hemen1', les coût.: et les délais proposés par le programme d'action traduisent des
orfenfanons mms n 'ont pas vacafíon à être intégrées dans un acte prescríprf/.`)
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